


 
Le plateforme ParisAsso répond à vos questions et est mise à jour régulièrement : 
https://www.paris.fr/pages/faq-demandes-de-subvention-27945  
 
Voici quelques questions courantes en complément : 
 

 
Multiplicité des 
projets 
 

 
Une seule structure peut-elle déposer 
plusieurs dossiers pour différents projets ? 

 
C'est possible, du moment que la différence 
entre les projets est claire. 

 
Localisation des 
projets 
 

 
Peut-on déposer un dossier pour un site 
situé hors de Paris ? 

Cet appel, mis place par la Ville de Paris, ne 
peut financer que les projets présentant un 
intérêt local parisien, donc situé à Paris 
intramuros. 

 
Activité marchande 
 

 
Peut-on intégrer une activité marchande à 
notre projet ? 

 
Les projets ayant une activité marchande ne 
peuvent pas candidater à cet appel.  

 
Dépenses éligibles 
 

L’outillage, les graines, les plants, etc sont-ils 
considérés comme des dépenses 
d’investissement ? 

Ces dépenses peuvent être considérées 
comme de l’investissement si elles 
s’intègrent dans la création d’infrastructure 
ou dans la mise en place d’un projet 

 
Taux de 
subventionnement 
maximum 
 

 
 
Quel est le taux maximum de subvention ? 

 
Le taux maximal de subvention est de 80% 
du montant total de votre projet. A noter 
toutefois que le bénévolat peut -être 
valorisé dans les documents comptables. 

 
Numéro Appel à 
Projet  
 

 
 
Procédure Paris Asso 
 

Attention à bien rappeler le numéro d'appel 
à projet Paris Asso pour éviter que votre 
candidature ne se perde en route. Penser 
bien à rentrer ce code sur 
la plateforme Paris Asso. 
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